
3b. Si vos données contiennent des informations personnelles identifiables (IPI), l'ensemble de données est-il conforme à une ou plusieurs 
exceptions pour le partage ? 

Borealis n'autorise pas le dépôt de données IPI, sauf dans les cas suivants:
● Les informations ont déjà été rendues publiques.
● Les informations décrivent des personnalités publiques et se rapportent à leur rôle public ou à d'autres sujets non sensibles.
● Un laps de temps important s'est écoulé depuis la collecte des informations ; celles-ci sont considérées comme historiques.
● Toutes les personnes identifiées ont donné leur consentement explicite et éclairé à la diffusion publique des informations les concernant.
● Toutes les informations ont été collectées avec une déclaration explicite de leur nature publique, par exemple à des fins de réglementation 

gouvernementale.
● Pour les documents fédéraux uniquement (c'est-à-dire créés par une agence du gouvernement fédéral canadien ou dans le cadre d'un contrat 

fédéral), toutes les personnes identifiées sont décédées et aucune loi fédérale ne restreint explicitement la divulgation des informations.

3a. L'ensemble de données contient-il des informations susceptibles d'identifier directement ou indirectement 
un sujet, sauf si la divulgation de ces informations d'identification ne risque pas de constituer une atteinte 

injustifiée à la vie privée et/ou une violation de la confidentialité (telles que définies dans les conditions 
d'utilisation de Borealis) ?

1. Avez-vous lu la déclaration de Borealis sur les 
données sensibles et confidentielles dans Borealis ?

Veuillez lire la déclaration puis revenir à cette liste de 
contrôle.

2a. Le comité d'éthique de la recherche (CÉR) de votre institution a-t-il donné son 
accord pour déposer et/ou partager l'ensemble de données (accès libre/contrôlé) dans 

Borealis (ou dans un autre dépôt) ?

Veuillez contacter votre institution 
ou le CÉR (le cas échéant).

2b. Pour l'ensemble de données déposé, tous les participants à l'étude ont-ils donné leur consentement explicite et 
éclairé pour que leurs données soient partagées dans Borealis ou dans un autre dépôt à accès public pour des activités 
telles que le partage et la réutilisation des données, le stockage à long terme et la préservation ?

2c. Veuillez indiquer les conditions spécifiques auxquelles 
les participants à l'étude consentent pour le dépôt et/ou 

le partage, comme indiqué dans les conditions de 
l'étude/le formulaire de consentement.

Sans objet (ex : 
l'étude ne disposait 

pas de formulaires de 
consentement)

Veuillez contacter votre CÉR 
pour discuter des options 

qui s'offrent à vous dans le 
cadre de l'EPTC 2.

Veuillez contacter 
votre 

administrateur 
institutionnel pour 
obtenir de l'aide.

Passez aux « prochaines étapes » en 
dessous de cette liste de contrôle.

L'ensemble de données ne peut pas (encore) être déposé. Veuillez contacter votre 
administrateur institutionnel et consulter d'autres guides pour obtenir de l'aide 

concernant les ensembles de données dépersonnalisées/anonymisées.

Non Oui

Non

Pas sûr

Ex : accord(s) de 
partage de 
données 
approuvé(s) par 
le CÉR, 
déclaration de 
consentement 
explicite dans 
les formulaires.

Non

3c. Avez-vous supprimé définitivement les identifiants directs, (ou) limité 
les identifiants indirects, (ou) omis tout code permettant d'établir des liens, 
ou dépersonnalisé/anonymisé vos données pour les déposer dans Borealis 

?

Non

Oui

Oui

Oui

Non

Oui

Non

Sans objet (ex : exemption de 
l'approbation du CÉR).

Note : Si les participants 
individuels n'ont pas donné 
leur consentement, leurs 
données ne doivent pas être 
incluses dans le dépôt. Ne 
téléchargez pas de 
formulaires de 
consentement signés dans 
votre ensemble de données 
vers Borealis.

Si le stockage des données 
est externe à Borealis, les 
données ne seront pas 
soumises aux plans de 
sauvegarde et de 
conservation de Borealis.

https://borealisdata.ca/donn�es-sensibles/

